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RESUME EXECUTIF  

Le Gouvernement de la République Démocratique du Congo (RDC) à travers le Ministère de 
lõEnvironnement et D®veloppement Durable (MEDD) a reu dans le cadre du Programme 
dõInvestissement pour la For°t (PIF), un nouveau financement additionnel sur fonds CAFI à 
travers le FONAREDD, pour lequel la Banque mondiale est lõAgence fiduciaire, afin de couvrir le 
coût du Programme Intégré REDD+ Maï-Ndombe (PIREDD/MAÏ-NDOMBE). Ce fond 
additionnel va permettre dõ®tendre dans toute la Province du Maï-Ndombe, les investissements 
sectoriels que la composante 1 du Projet de Gestion Améliorée des Paysages Forestiers (PGAPF) 
du Programme dõInvestissement Forestier (PIF) est en train de d®velopper. Hormis les 4 
Territoires de Kiri, Kutu, Oshwe et Inongo de lõancien District du Maµ-Ndombe, il y a 3 nouveaux 
Territoires de lõancien District du Plateau, ¨ savoir Mushie, Bolobo et Kwamouth qui viennent 
sõajouter dans la zone dõintervention du projet. 
 
Cõest dans ce cadre quõun consultant a ®t® recrut® pour ®laborer un Plan de Gestion 
Environnementale et Sociale relatif aux travaux de r®habilitation de lõaxe routier prioritaire Mbali 
- Masiambio long de 310 km y compris les ouvrages dõart (ponts et dalots en béton armé, et 
rechargement de digues), dõune part et de réfection du Pont Ngampoko dans la province du Maï-
Ndombe, dõautre part. 
 
Consultation publique  
Aux fins de permettre lõatteinte des r®sultats de sa mission, le consultant a suivi une d®marche 
participative int®grant lõensemble des acteurs concern®s par la mise en ïuvre du projet.  
 
Ici, il y a lieu de signaler que des consultations publiques restreintes ont été organisées en 
ambulatoire, le long du trac® de lõaxe routier à réhabiliter et suivant un échantillonnage aléatoire 
des populations des villages rencontrées et des territoires concernés par les travaux de 
réhabilitation dans la province du Maï-Ndombe. Au total, 43 personnes dont 10 femmes et 33 
hommes, ont été informées et sensibilisées sur les impacts socio-environnementaux de ce sous-
projet (Cf. Annexes du PGES en volume séparé). Parmi ces personnes consultées, on retrouve les 
catégories socio-professionnelles suivante : (i) les autorités politico-administratives, les membres 
des ONG et CLD, des cantonniers, des infirmiers, des femmes maraîchères, des agents de 
lõadministration publique, des étudiants et élèves, des retraités, des paysans agriculteurs ou fermiers, 
des vendeurs de carburant, des routiers, des pasteurs et évangélistes. 
 
Les principales préoccupations et attentes des populations consultées concernaient entre autres : 
(i) la praticabilit® de lõaxe en toutes saisons, (ii) lõam®nagement des autres routes secondaires, (iii) 
la diminution du chômage avec le recrutement local de la main dõïuvre, (iv) la sécurité du trafic 
routier, (v) lõam®lioration dans la mise en ïuvre du projet. Et, hormis les attentes relatives à la 
réhabilitation de la route, il y a un autre souci majeur concernant lõ®lectrification de ces contr®es y 
compris lõalimentation en eau potable. 
 
Du point de vue de lõacceptabilit® sociale de ce sous-projet, au regard des activités prévues, les 
travaux sont attendus avec beaucoup de sympathie parce quõils viennent résoudre un problème 
réel celui de la libre circulation des personnes et des biens. La population est pr°te ¨ lõaccompagner 
pour lõatteinte de ses r®sultats en proposant des pistes de solution, le cas échéant. 
 
Brève description du sous-projet  

Toutefois, la mise en service aussi prioritaire, dõun bac ainsi que la construction des quais 

dõaccostage pouvant permettre la jonction de deux rives ¨ Lediba et Masiakwa, interviendra dans 

une seconde phase et elle constitue le chaînon manquant pour la réouverture complète de cet axe. 
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Spatialement, les travaux de réhabilitation de lõaxe dit prioritaire Mbali - Masiambio long de 310 
Km sõex®cuteront dans les 3 territoires suivants :  
 

- Mushie : (tronçon Mbali - Mbale 1) 156 Km soit environ 50,32% de la longueur totale ;  

- Bolobo : (tronçon Mbale 1 - Lediba) 33 Km soit environ 10,65% de la longueur totale ; 

- Kwamouth : (tronçon Masiakwa-Masiambio) 121 Km soit environ 39,03% de la longueur 
totale. 

 
Les travaux de réhabilitation de cet axe routier consisteront en : 

- la réhabilitation par la méthode HIMO de 310 Km de piste sur lõaxe Mbali - Masiambio 
(axe prioritaire) ; 

- la construction de 21 ponts en béton armé pour une portée cumulée de 166,5 ml soit 5,54 
ml de portée en moyenne par pont; 

- la construction de 12 dalots en béton armé pour une portée de 22,3 ml ; 

- la r®fection dõun pont m®tallique de type Bailey long de 29 ml ; 

- le rechargement de 6,027 Km de digues pour un volume de 6 097,50 m³. 
 
Tandis que ceux relatifs à la réfection de ce pont métallique Ngampoko (type Bailey) long de 
45,75 mètres de et large de 6 mètres consistera en (au) : 

- la pose des panneaux de signalisation ; 

- remplacement totalement le platelage par le bois noir ; 

- la finalisation le coulage des dalles dõacc¯s ; 

- la protection des culées par les murs en moellons ; 

- la construction des murs de soutènement pour les talus ; 

- la plantation vétiver afin de prévenir les érosions sur les talus 
 

Cadre légal et règlementaire   

La l®gislation exige la r®alisation des ®tudes dõimpact environnemental et social pr®alables pour les 

projets ¨ venir ainsi que celle dõun plan de mise en conformit® environnementale et sociale, pour 

toutes les activités déjà en cours avant la promulgation de la loi n° 11/009 du 9 juillet 2011 portant 

principes fondamentaux relatifs ¨ la protection de lõenvironnement, comme indicateurs du 

développement durable. Cependant, pour ces activités, des screening environnementaux et sociaux 

réalisés préalablement avaient proposés quõun PGES soit ®labor® comme instrument de 

sauvegarde. 

Données de base collectes pendant lõ®tude de reconnaissance de la voie 

La zone du projet b®n®ficie dõun r®seau hydrographique tr¯s dense et vari® : ruisseaux, rivières, et 

fleuve sõy retrouvent. Le réseau hydrographique du Maï-Ndombe est très dense. On y trouve des 

cours dõeau dont les plus importants sont le fleuve Congo, le lac Mai- Ndombe, la Lukenie, la 

Mfimi, le Kasaµ et le Kwa. En r®alit®, la Lukenie et la Mfimi ne seraient quõune même rivière, tout 

comme le Kasaï et le Kwa. 

Les principales agglomérations et villes se situent toutes sans exception sur les grandes voies 

navigables de la province : le lac Maï-Ndombe, le fleuve Congo, les rivières Lukenie, Mfimi, Lokoro 

et Lutoy. La plupart dõentre elles sont dõabord des centres administratifs : Semendwa, Bokoro et 

Nioki.  
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Les plus grands centres ont une population qui oscille entre 140 000 et 900 000 habitants : Inongo 

(644 458 hab.), Kutu (909 920 hab.), Mushie (144 720 hab.) Bolobo (350 039 hab.), Kwamouth 

(216 275 hab.) (Source CAID, 2017). 

Il sied de noter que le Chargé de sauvegardes environnementale et sociale du projet ou son délégué 

effectuera chaque mois, au moins, une visite complète de ce sous-projet de réhabilitation des 

infrastructures routières pendant la phase chantier afin de se rassurer du respect des prescrits du 

PGES et de son applicabilité sur le terrain par les partenaires contractants (Entreprises étatiques 

ou privées et/ou sous-traitants). 

Au stade actuel de la mise en ïuvre des activit®s du projet et pendant lõex®cution des travaux de 
r®habilitation de lõaxe routier prioritaire Mbali - Masiambio long de 310 km y compris les ouvrages 
dõart, dõune part et de r®fection du Pont Ngampoko dõautre part, le suivi socio-environnemental 
externe est déjà effectué de manière permanente, sous la responsabilité de M. Séraphin YANGBA, 
lõExpert du projet charg® de Suivi et Evaluation, tandis que le suivi interne devra °tre r®alis® par 
lõEnvironnementaliste ou le Responsable Environnement (RE) de lõentreprise en charge des 
travaux. Il sõagira aussi de d®finir les voies et moyens pour maximaliser les impacts positifs induits 
par les activités du projet.  

Afin de permettre la bonne exécution, en temps opportun, des mesures environnementales et 

sociales, il sera organisé des sessions de renforcement des capacités, de courte durée sur la gestion 

socio-environnementale de tous ceux qui interviendront dans la mise en ïuvre du projet, 

surveillance et le suivi environnementaux des activités. 

Résumé des principaux impacts sociaux et environnementaux 
 
En vue de prévenir la survenance des conflits et conséquences liés aux activités dans la zone 
dõintervention du projet, le PGAPF et les fonds additionnels ont élaboré, notamment un 
mécanisme de gestion des plaintes se rapportant aux conflits dõint®r°ts et les incidents liés à 
lõexploitation et lõabus sexuels, ainsi que le harcèlement sexuel (EAS/HS), qui prévoit les ressources 
et le cadre organisationnel n®cessaires pour lõenregistrement et le traitement des dol®ances relatives 
aux activités du projet, ses résultats ou ses impacts sur les milieux biophysiques et humains. En ce 
qui concerne lõEAS/HS, le m®canisme garantisse le traitement des plaintes dõune mani¯re ®thique 
et confidentielles avec une approche bas®e sur la survivante, ainsi que la possibilit® dõacc®der ¨ la 
prise en charge m®dicale, psychosociale et lõaccompagnement juridique/judiciaire.  
 

Durant sa mise en ïuvre, toute question liée au genre et ¨ lõEAS/SH, le projet compte la prévenir, 

atténuer et répondre à travers la mise en ïuvre dõun plan dõactions EAS/HS. Le projet devra 

utiliser une strat®gie qui encourage lõimplication des femmes dans toutes les activit®s pendant les 

phases de r®habilitation et dõexploitation des infrastructures routi¯res., Les contingences liées à la 

pandémie du Covid-19 seront également appliquées. 

Au terme de ce PGES, il ressort que lõex®cution des activit®s de ce sous-projet dans la province du 
Maï-Ndombe aura certes sur sa zone dõinfluence, beaucoup dõimpacts n®gatifs potentiels et y 
compris des impacts positifs tant pour les travaux de r®habilitation de lõaxe que pour ceux de la 
réfection du Pont Ngampoko dont certains auront une forte importance en termes dõ®valuation 
des impacts (Cf. Tableau 1) et ceci pendant les phases de réhabilitation/construction et de mise en 
service des infrastructures routières.  
 
Principales mesures dõatt®nuation et de bonification  
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Afin de limiter ou de contenir les risques de survenue de ces impacts négatifs potentiels, tout en 
facilitant la mise en ïuvre du projet conform®ment ¨ la politique, proc®dure de la Banque mondiale 
et aux dispositions légales et réglementaires en vigueur, un Plan de Gestion Environnementale et 
Sociale (PGES) est réalisé pour ce faire.  
 
En ce qui concerne, les travaux de r®habilitation de lõaxe prioritaire Mbali - Masiambio, ce 
PGES propose spécifiquement un ensemble de mesures visant à optimiser les impacts positifs et 
juguler les impacts négatifs potentiels dans les différents milieux et composantes. Ces impacts 
peuvent sõillustrer entre autres, en termes de risque ou possibilit® de : (i) contribution à la création 
dõemplois,  (ii) amélioration du cadre de vie, (iii) s®curisation de lõemprise de la voie contre les 
occupations anarchiques, (iv) alt®ration de la qualit® de lõair avec les ®manations des poussi¯re, (v) 
augmentation de la turbidit® de lõeau, (vi) pressions sur les points dõeaux utilis®s par les populations, 
(vii) modification de lõ®coulement des eaux de surface, (viii) érosion et déstabilisation des sols, 
(ix) dommages aux arbres, arbustes et autres végétaux, (x) destruction et modification des habitats 
et perte de faune, (xi) accidents et dommages divers sur les populations riveraines et les 
ouvriers, (xii) conflits sociaux entre les populations locales et le personnel de chantier, (xiii) 
lõincidence accrue des maladies respiratoires et sexuellement transmissibles et (xiv) 
dégradation de vestiges découverts de façon fortuite lors des travaux. 
 
Au regard des impacts relevés sur terrain, il est impérieusement préconisé notamment la mise en 
ïuvre des mesures dõatt®nuation et de bonification suivantes : (i) privilégier le recrutement de la 
main dõïuvre locale pour les emplois non qualifi®s en sõappuyant sur les autorit®s politico-
administratives locales, (ii) am®nager des bacs de r®tention dõeau autour des ponts ¨ construire 
pour permettre aux populations riveraines de faire leur lessive et vaisselle habituelles, (iii) 
Sensibiliser les populations des villages et localités riverains sur lõoccupation ill®gale des emprises 
de lõaxe routier y compris des dangers inhérents à la circulation routière, (iv) limiter la vitesse des 
véhicules lors de circulation sur des chemins en terre battue, (v) éviter tout rejet de terre inutile 
dans les cours dõeau, (vi) éviter les sources dõeau utilis®es par les populations pour 
lõapprovisionnement du chantier, (vii) éviter dõobstruer les cours dõeau, les foss®s ou tout autre 
canal, (viii) stabiliser m®caniquement les zones ¨ risques dõ®rosion (compactage 
mécanique, enrochement, végétalisation, ou tout autre moyen efficace et économique), 
(ix) saisir les services d®centralis®s de lõEnvironnement en cas de coupes in®vitables, (x) remettre 
en état les terrains perturbés par la construction et la remise en place de la couche arable pour 
faciliter la reconstitution des habitats fauniques, (xi) baliser et mettre en place des panneaux 
de signalisation sur les différents chantiers, (xii) mettre en place un mécanisme de gestion des 
plaintes, (xiii) sensibiliser le personnel de chantier ainsi que les populations sur les IST et 
le VIH/SIDA, ainsi que sur les risques dõEAS/HS, les comportements interdits par les 
travailleurs(esses) du projet vers les communautés riveraines, et le mécanisme de gestion 
de plaintes sensible ¨ lõEAS/HS mise en ïuvre par le projet (xiv) circonscrire et protéger la 
zone de découverte fortuite, etc.        
 
En ce qui concerne, les travaux de réfection du Pont Ngampoko, aussi ce PGES propose 
spécifiquement un ensemble de mesures visant à optimiser les impacts positifs et juguler les 
impacts négatifs potentiels dans les différents milieux et composantes. Ces impacts peuvent 
sõillustrer entre autres, en termes de risque ou possibilité de : (i) amélioration du cadre de vie, (ii) 
valorisation locale de la ressource humaine, (iii) altération de la qualit® de lõair avec les émanations 
des poussières, (iv) augmentation de la turbidit® de lõeau, (v) pressions sur les points dõeaux utilis®s 
par les populations, (vi) érosion et déstabilisation des sols, (vii) accidents et dommages divers sur 
les populations riveraines et les ouvriers, (viii) incidence accrue des maladies respiratoires et 
sexuellement transmissibles, (ix) dégradation de vestiges découverts de façon fortuite lors des 
travaux.. 
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Au regard des impacts relev®s sur terrain, il sied de noter la mise en ïuvre des mesures 

dõatt®nuation et de bonification suivantes : (i) installer des panneaux de signalisation (tonnage du 

pont, vitesse limite), (ii) formation et encadrement des ouvriers locaux pendant lõex®cution des 

travaux, (iii) Exiger la protection obligatoire du personnel de chantier par des cache-nez, (iv) Mettre 

en place des mesures appropriées de contrôle de la charge en sédiments, (v) Éviter la pollution des 

sources de pr®l¯vement dõeau, (vi), niveler, à la fin des travaux, les sols remaniés et y favoriser 

lõimplantation dõune strate herbac®e stabilisatrice, (vii) afficher les consignes de sécurité sur les 

chantiers, (viii) équiper le personnel des cache-nez et exiger et sõassurer de leur port obligatoire  (ix) 

arrêter les travaux en cas de découverte fortuite. 

Il reviendra au projet de mettre effectivement en ïuvre les diff®rentes mesures de sauvegarde 

contenues dans le PGES relatif aux travaux de r®habilitation de lõaxe routier et de r®fection du 

Pont Ngampoko, ce qui garantirait que le projet soit viable sur le plan environnemental et 

bénéfique socialement. 

Budget de la mise en ïuvre du PGES  

Le coût de la mise en ïuvre des mesures socio-environnementales du projet de réhabilitation de 

lõaxe routier Mbali - Masiambio long de 310 Km est dõenviron Quarante-cinq mille dollars 

américains (45 000 USD) tandis que celui relatif ¨ la mise en ïuvre des mesures socio-

environnementales du projet de pont métallique Ngampoko (type Bailey) long de 45,75 m et large 

de 6 m est dõenviron Douze mille cinq cents dollars am®ricains (12 500 USD). 

Pour répondre aux exigences de sauvegarde de la Banque, le PGES sera soumis à la consultation 

publique, et ensuite il sera diffusé par l'Emprunteur au cours de l'exécution du projet. En tant que 

tel, il sera divulgué à la fois dans le pays (en utilisant les canaux appropriés de communication et 

autres lieux publics des zones d'intervention du projet) ainsi que de la Banque mondiale (Info 

Shop) pendant l'exécution du projet. 
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1. INTRODUCTION  

1.1. Contexte et justification de lõ®tude du projet 
 
Le Gouvernement de la République Démocratique du Congo (RDC) à travers le Ministère de 
lõEnvironnement et D®veloppement Durable (MEDD) a reu dans le cadre du Programme 
dõInvestissement pour la For°t (PIF), un nouveau financement additionnel sur fonds CAFI à 
travers le FONAREDD, pour lequel la Banque mondiale est lõAgence fiduciaire, afin de couvrir le 
coût du Programme Intégré REDD+ Maï-Ndombe (PIREDD/MAÏ-NDOMBE). Ce fond 
additionnel va permettre dõ®tendre dans toute la Province du Maï-Ndombe, les investissements 
sectoriels que la composante 1 du Projet de Gestion Améliorée des Paysages Forestiers (PGAPF) 
du Programme dõInvestissement Forestier (PIF) est en train de d®velopper dans le cadre du 
PIREDD/ Maï-Ndombe. Hormis les 4 Territoires de Kiri, Kutu, Oshwe et Inongo de lõancien 
District du Maï-Ndombe, il y a 3 nouveaux Territoires de lõancien District du Plateau, ¨ savoir 
Mushie, Bolobo et Kwamouth qui viennent sõajouter dans la zone dõintervention du projet. 
 
Le Projet Intégré REDD+ pour la province de Maï-Ndombe (PIREDD/Mai-Ndombe) est 
actuellement mis en ïuvre dans la quasi-totalité de la Province soit 7 Territoires sont concernés, 
¨ lõexception de Yumbi. Dans le cadre de ses activités, il est prévu notamment : (i) la réhabilitation 
dõun axe dit prioritaire et dõint®r°t provincial avec la reconstruction de ponts et dalots en béton 
armé, le rechargement de digues et (ii) la réhabilitation de deux ponts métalliques de type Bailey 
(Mbale 1 et Ngampoko), tous à dans le Territoire de Bolobo. 
 
Toutefois, la mise en service aussi urgente, dõun bac sur la rivière Kwa ainsi que la construction 
des quais dõaccostage pouvant permettre la jonction de deux rives ¨ Lediba et Masiakwa, 
interviendra dans une seconde phase. 
 
Ces activit®s sont susceptibles dõavoir des impacts potentiels significatifs directs ou indirects et 
sont soumises ¨ lõexigence de lõ®laboration dõun Plan de Gestion Environnementale et Sociale 
(PGES). 
 
Cõest dans ce cadre quõun consultant a ®t® recrut® par le projet PIREDD/Mai Ndombe, pour 
élaborer un Plan de Gestion Environnementale et Sociale relatif aux travaux de réhabilitation de 
lõaxe routier prioritaire Mbali - Masiambio long de 310 km y compris les ouvrages dõart, dõune part 
et de réfection du Pont Ngampoko dans la province du Maï-Ndombe, dõautre part. 
 
Conformément aux prescriptions de la loi n°11/009 du 09 juillet 2011 portant principes 
fondamentaux relatifs ¨ la protection de lõenvironnement, Article 2 et Décret n° 14/019 du 02 août 
2014 fixant les règles de fonctionnement des mécanismes procéduraux de la protection de 
l'environnement que le présent PGES est élaboré. 

 

1.2. Objectif du PGES 
 
Lõobjectif global de ce PGES est la protection de lõenvironnement lors de la r®alisation dudit projet 
par le Groupement FRM Ingénierie/WWC (Wild life Works) qui assurer la maitrise dõouvrage 
délégué du PIREDD/Mai Ndombe.  
 
Lõobjectif sp®cifique de cette ®tude est la r®alisation dõun Plan de Gestion Environnementale et 
Sociale relatif aux travaux de réhabilitation de lõaxe routier prioritaire Mbali - Masiambio long de 
310 km y compris les ouvrages dõart, dõune part et de réfection du Pont Ngampoko dans la 
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province du Maï-Ndombe, dõautre part et ce, aux fins dõ®laboration des Dossiers dõAppels dõOffre 
pour le recrutement des entreprises compétentes, capables de mener à bien lesdits travaux.  
Au regard des risques dõEAS/HS, le projet a développé un plan dõactions orient® ¨ la pr®vention, 
atténuation, et réponse à ceux-ci. Le PGES devra être fournis des mesures y développées ainsi que 
celles enrichies des autres actions pertinentes relatives aux risques spécifiques et potentiels 
identifi®s dans cette zone dõintervention  
 
Sur ce, il sõagira entre autres dõidentifier les impacts environnementaux et sociaux, et ensuite de 
justifier, de décrire et de chiffrer les mesures socio-environnementales techniquement viables et 
économiquement réalisables qui devront être mises en ïuvre pendant les différentes phases des 
travaux pour préserver les milieux biophysiques et humain que comporte lõenvironnement. 
 

1.3. Approche méthodologique utilis®e pour lõ®laboration du PGES 
 
Aux fins de permettre lõatteinte des résultats de sa mission, le consultant a suivi une démarche 
participative intégrant lõensemble des acteurs concern®s par la mise en ïuvre du projet.  
 
Cette démarche méthodologique sõest structur®e autour des activit®s suivantes :  
 

- une réunion de cadrage méthodologique avec lõ®quipe du projet a permis de cerner les 
contours des TDR et les contraintes de la zone dõintervention du projet ; 

- une revue documentaire a permis dõappr®hender sur base dõune analyse systémique, lõ®tat 
initial de lõenvironnement et les aspects sociaux de la zone dõimplantation du projet ainsi que 
lõanalyse des textes nationaux et internationaux et les politiques op®rationnelles du Bailleur 
(Banque mondiale) ;  

- une collecte de donn®es terrain a permis de caract®riser, dõidentifier et dõappr®cier les impacts 
ainsi que les risques socio-environnementaux et sociaux sur les différents sites dõimplantation 
des ouvrages concernés par les travaux de construction et surtout de réhabilitation ; 

- des consultations publiques restreintes des parties prenantes à savoir lõ®quipe du projet, les 
chefs des Territoires concernés ainsi que leurs collaborateurs, les exploitants artisanaux des 
matériaux locaux de construction, les populations riveraines, la société civile (ONG et CLD), 
etc. Ces échanges ont permis de connaître les perceptions, les craintes et préoccupations de 
ces acteurs et de tirer des conclusions pertinentes pour y formuler des recommandations à 
prendre en compte dans la phase dõex®cution des travaux et/ou dõexploitation des ouvrages 
routiers (pistes, digues, ponts et dalots en béton armé et ponts métalliques de type Bailey, etc.) 
;  

- une analyse des données collectées et la rédaction du présent rapport.  
 

1.3.1. La revue documentaire 
 
La revue documentaire pour lõ®laboration de la pr®sente ®tude consistait en lõexamen minutieux 
des textes des politiques sectorielles concernées au regard des enjeux du projet, à la consultation 
des documents du projet disponibles (CGES, CPR, APD, Screenings environnemental et social, 
Notes techniques des ouvrages, etc.), à la consultation des textes de lois et des règlements y relatifs, 
ainsi que des documents de Plans de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) dõautres projets 
de construction dõinfrastructures (axes routiers, ponts métalliques et/ou en béton armé, etc.) en 
milieux urbains et semi-urbains nécessitant une démolition préalable ou non des ouvrages 
existants. 
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1.3.2. Collecte des données de terrain 
 
Elle avait pour objectif, dõobserver les r®alit®s et contraintes socio-environnementales qui prévalent 
sur les différents sites dõimplantation des ouvrages à construire ou réhabiliter et leurs 
environnements immédiats.  
 
Cette collecte des données a principalement concerné :  
 

- lõexamen de lõ®tat initial de lõenvironnement et,  

- lõenquête auprès de différentes parties prenantes du projet (promoteur du projet, autorités 
politico-administratives et populations concernées) pour recueillir leurs avis sur le projet et 
prendre en compte leurs préoccupations et à une prise de notes sur les aspects 
environnementaux significatifs sur et aux environs du site dõimplantation des infrastructures 
routières diverses.  

 
Cette étape a permis de proc®der ¨ lõidentification et lõévaluation des impacts potentiels du projet 
et ce tenant compte de leur importance.  
 
Lõimportance des impacts socio-environnementaux a été évaluée en fonction de leur portée 
spatiale (distribution géographique), de leur durée (court terme ou long terme), de leur intensité 
(mesure du niveau de changement pour un paramètre et la vérification de dépassement de certains 
seuils), de leur réversibilité (réversible ou irréversible) et de leur sensibilité. 
 

1.3.3. Consultations publiques restreintes 
 
Ici, il y a lieu de signaler que des consultations publiques restreintes ont été organisées en 
ambulatoire, le long du trac® de lõaxe routier ¨ r®habiliter et suivant un ®chantillonnage al®atoire 
des populations des villages rencontrées et des territoires concernés par les travaux de 
réhabilitation dans la province du Maï-Ndombe. Au total, 43 personnes dont 10 femmes et 33 
hommes, ont été informées et sensibilisées sur les impacts socio-environnementaux de ce sous-
projet (Cf. Annexes du PGES en volume séparé). Parmi ces personnes consultées, on retrouve les 
catégories socio-professionnelles suivante : (i) les autorités politico-administratives, les membres 
des ONG et CLD, des cantonniers, des infirmiers, des femmes maraîchères, des agents de 
lõadministration publique, des ®tudiants et ®l¯ves, des retrait®s, des paysans agriculteurs ou fermiers, 
des vendeurs de carburant, des routiers, des pasteurs et évangélistes. 
 
Les principales préoccupations et attentes des populations consultées concernaient entre autres : 
(i) la praticabilit® de lõaxe en toutes saisons, (ii) lõam®nagement des autres routes secondaires, (iii) 
la diminution du ch¹mage avec le recrutement local de la main dõïuvre, (iv) la s®curit® du trafic 
routier, (v) lõam®lioration dans la mise en ïuvre du projet. Et, hormis les attentes relatives ¨ la 
r®habilitation de la route, il y a un autre souci majeur concernant lõ®lectrification de ces contr®es y 
compris lõalimentation en eau potable. 
 
Du point de vue de lõacceptabilit® sociale de ce sous-projet, au regard des activités prévues, les 
travaux sont attendus avec beaucoup de sympathie parce quõils viennent r®soudre un probl¯me 
réel celui de la libre circulation des personnes et des biens. La population est prête ¨ lõaccompagner 
pour lõatteinte de ses r®sultats en proposant des pistes de solution, le cas ®ch®ant. 
 
Aussi, ces consultations publiques restreintes menées, ont pris deux formes : 
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- Contact des autorités politico-administratives et les exploitants artisanaux y compris les 
bénéficiaires pour solliciter des informations sur lõenvironnement naturel, humain et socio-
économique et recueillir leurs avis, leurs suggestions et leurs préoccupations éventuelles par 
rapport au projet tout en notamment (la partie soulignée pourrait être mieux présentée) les 
aspects li®s ¨ lõExploitation et lõAbus Sexuel, ainsi que le Harcèlement Sexuel (EAS/HS) et à 
la COVID-19 ;  

- R®alisation dõentretiens aupr¯s des populations et des membres des organisations de la société 
civile : elles avaient pour objectifs de recueillir des informations complémentaires relatives aux 
travaux de r®habilitation de lõaxe routier prioritaire Mbali ð Masiambio, long de 310 km y 
compris les ouvrages dõart, dõune part et de réfection du Pont Ngampoko dõautre part, prévus 
par le PIREDD/Maï-Ndombe et de recueillir les attentes et les préoccupations de la 
population vis à vis de ce projet.  

 

2. CADRE INSTITUTIONNEL, LEGAL, JURIDIQUE ET POLITIQUES DE 

SAUVEGARDES DE LA BANQUE MONDIALE . 

Ce chapitre évoque les différents textes légaux et réglementaires que la République Démocratique 
du Congo légifère pour le maintien de son environnement physique, biologique et sociologique 
dans une zone dõ®tude donn®e et ici en lõoccurrence, cõest la Province du Maï-Ndombe. Les 
institutions impliqu®es dans cette d®marche sont aussi cit®es avec leurs attributions, lõobjectif 
poursuit étant la gestion durable de lõenvironnement.  
 
Le cadre institutionnel va indiquer les principales orientations stratégiques du Gouvernement 
congolais en matière de gestion durable des ressources naturelles et de lutte contre la pauvreté.  
 
Le cadre juridique, quant à lui, portera sur la règlementation du secteur environnement en général, 
aux forêts, au foncier, aux infrastructures publiques, pour ne citer que celles-là.  
 
Ce cadre juridique et institutionnel est appuyé par les politiques et procédures de la Banque 
mondiale ainsi que les Conventions internationales r®gissant le secteur de lõenvironnement en 
général.  
 
Concernant le cadre institutionnel, il fait intervenir les institutions de lõEtat aussi bien au niveau 
national quõau niveau local. 
 

2.1. Cadre institutionnel 
 
Il faudra noter que différentes institutions et entités interviendront dans le cadre des activités de 
construction des bâtiments administratifs du PIREDD sur les différents sites mis à la disposition 
du projet.   
 
Les normes et directives dans le secteur de protection de lõenvironnement exigent un effort 
participatif multi acteurs pour un bon processus dõ®valuation environnementale et sociale. Ainsi, 
pour ce qui est des activités relatives aux travaux de r®habilitation de lõaxe routier prioritaire Mbali 
- Masiambio long de 310 km y compris les ouvrages dõart, dõune part et de réfection du Pont 
Ngampoko dõautre part, à travers les Territoires de Mushie, Bolobo et Kwamouth dans le Maï-
Ndombe, nous pouvons identifier notamment les Ministères et entités techniques ci-après : 
 

¶ Le Minist¯re de lõUrbanisme et Habitat ; 

¶ Le Minist¯re de lõEnvironnement et Développement Durable ; 
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¶ Le Ministère des Infrastructures et Travaux Publics ; 

¶ Le Ministère de la Santé Publique ; 

¶ Le Minist¯re de lõEmploi, Travail et Pr®voyance Sociale ; 

¶ Le Minist¯re de lõElectricit® et de Ressources Hydrauliques ; 

¶ Le Ministère des Affaires Foncières ; 

¶ Le Ministère de Mines ; 

¶ LõAgence Congolaise de lõEnvironnement ç ACE ». 
 

Les agences dõex®cution concern®es par le pr®sent PGES sont le PIF et le PIREDD. Aucune 
activité de construction et/ou de réhabilitation financée par ces agences ne peut être réalisée sans 
se référer aux prescrits du présent PGES. 
 

2.2. Cadre légal et juridique 
 
La R®publique D®mocratique du Congo, pour mieux prot®ger lõenvironnement, impose lõapproche 
qui int¯gre le d®veloppement durable pour toute activit® ayant une incidence sur lõenvironnement, 
de sorte que cette activité soit profitable non seulement pour les générations présentes mais aussi 
pour celles à venir. 
 
Cette législation exige la r®alisation des ®tudes dõimpact environnemental et social pr®alables pour 
les projets ¨ venir ainsi que celle dõun plan de mise en conformit® environnementale et sociale, 
pour toutes les activités déjà en cours avant la promulgation de la loi n° 11/009 du 9 juillet 2011 
portant principes fondamentaux relatifs ¨ la protection de lõenvironnement, comme indicateurs du 
développement durable. Cependant, pour ces activités, des screenings environnementaux et 
sociaux réalisés préalablement avaient proposés quõun PGES soit ®labor® comme instrument de 
sauvegarde. 
 
Ainsi les dispositions légales et réglementaires cadrant avec les activités relatives aux travaux de 
r®habilitation de lõaxe routier prioritaire Mbali - Masiambio long de 310 km y compris les ouvrages 
dõart, dõune part et de réfection du Pont Ngampoko dõautre part, ¨ travers les Territoires de Mushie, 
Bolobo et Kwamouth dans la province du Maï-Ndombe sont les suivantes : 
 

- La Constitution de la République Démocratique du Congo du 18 février 2006 telle que révisée 
par la loi n° 11/002 du 20 janvier 2011, spécialement en ses articles 53, 123 Point 15 ; 

- La Loi n°11/009 du 09 juillet 2011 portant principes fondamentaux relatifs à la Protection de 
lõEnvironnement, spécialement en ses articles 19 - 24 ; 

- Le Décret dõapplication nÁ14/019 du 02 aout 2014 fixant les r¯gles de fonctionnement des 
m®canismes proc®duraux de la protection de lõenvironnement ; 

- LõOrdonnance nÁ12/008 du 11 juin 2012 fixant les attributions des minist¯res étant donné 
que ce sous-projet fait intervenir différents ministères à savoir le Ministère de 
lõEnvironnement et D®veloppement Durable, le Minist¯re des Infrastructures et Travaux 
Publics, le Ministère de Mines ; 

- Le Décret n°13/015 du 29 mai 2013 portant réglementation des installations classées ; 

- Le D®cret nÁ 14/030 du 18 novembre 2014 fixant les statuts dõun Etablissement Public ¨ 
caract¯re technique et scientifique d®nomm® Agence Congolaise de lõEnvironnement ç ACE » 

- La Loi n° 015/2002 du 16 octobre 2002 portant Code du travail spécialement en ses articles 
119 - 148 ; 

- La Loi n°007/2002 du 11 juillet 2002 portant Code minier et le Règlement minier de mars 
2003 : tout en d®finissant les conditions dõouverture et dõexploitation des g´tes de 
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matériaux. En cas dõextraction de mat®riaux de construction, lõentreprise en charge des travaux 
devra respecter les dispositions du Code minier y relatives. Au titre dõexemples : ç les 
demandes de carri¯res font lõobjet dõune instruction cadastrale suivie des instructions 
techniques et environnementale ; Les contraintes dõordre environnemental imposent au 
requ®rant du Permis dõExploitation de pr®senter, ¨ lõappui de sa demande de Permis, une 
£tude dõImpact Environnemental ou un Plan de Gestion Environnementale è) ; 

- La Loi n°04/2002 du 21 février 2002 portant Code des Investissements ; 

- La Loi n°73-021 du 20 juillet 1973 telle que modifiée et complétée par la loi n°80-008 du 18 
juillet 1980 portant régime général des biens, régime foncier et immobilier et régime des 
sûretés, spécialement en ses articles 169 - 180 ; 

- Lõordonnance-loi n°71-016 du 15 mars 1971 relative à la protection des biens culturels ; 
- La Loi n°74-008 particuli¯re portant assurance obligatoire des risques dõincendie de certains 

bâtiments suivant son article 11 précise que les risques spéciaux sont constitués, notamment, 
par les garages publics, c'est-à-dire les exploitations ayant pour objet la garde des véhicules 
automobiles appartenant à des tiers ou qui, si elle n'en ont pas la garde, répondent à l'une des 
conditions suivantes : (i) vente d'essence, d'huile ou d'au très fournitures pour l'auto et (ii) 
service de graissage, d'entretien ou de réparation ; 

- LõOrdonnance nÁ4/098 du 06 juin 1974 relative ¨ la protection de la main dõïuvre nationale 
contre la concurrence étrangère ; 

- Loi n° 06/018 du 20 juillet 2006 modifiant et complétant les peines. Décret du 30 janvier 1940 
portant Code pénal congolais; 

- La loi 06/018 modifiant et complétant le décret du 30 juin 1940 portant Code Pénal Congolais 
et la loi 06/019 modifiant et complétant le décret du 06 août 1959 portant Code de Procédure 
Pénale Congolais qui répertorie les différents types de violences sexuelles et les peines prévues 
contre leurs auteurs des faits. A cette loi il faudra associer la loi portant protection de lõenfant 
ainsi que celle contre la stigmatisation et la discrimination des personnes vivants avec le VIH 
de la RDC qui comprennent certaines dispositions sur les violences basées sur le genre. 

-  
 

2.3. Cadre légal international et politiques de sauvegardes de la Banque mondiale 
 
La République Démocratique du Congo a ratifié et signé certains accords internationaux sur la 
gestion de lõEnvironnement qui interviennent dans la r®alisation de ce PGES et sont ¨ prendre en 
compte dans les activités du PIREDD. 
 
La convention de Bâle du 22 mars 1989, qui réglemente le contrôle des mouvements de déchets 
dangereux et de leur élimination et qui a pour effet dõassujettir les transferts ¨ certains contr¹les 
visant ¨ prot®ger la sant® humaine et lõenvironnement. 
 
La Convention sur la protection de la couche dõOzone (Vienne, 22 mars 1985 et New York, 1992) 
avec les protocoles de Montr®al et Londres. Lõobjectif est de prot®ger la sant® humaine et 
lõenvironnement contre les effets n®fastes r®sultant ou susceptibles de r®sulter des activités 
humaines qui modifient ou sont susceptibles de modifier la couche dõozone. Et qui vise la 
r®duction ou lõinterdiction du commerce des substances appauvrissant la couche dõozone. 
 
La convention cadre des Nations Unies sur les changements climatiques, de Rio, 09 mai 1992, qui 
a pour objectif dõanalyser ce qui pourrait °tre fait pour r®duire le r®chauffement global et ainsi faire 
face à toute hausse inévitable des températures. 
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La Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination ¨ lõ®gard des femmes 
(CEDAW en anglais). Développé en 1979 à New York, il a été signé en 1980 et ratifié en 1986 par 
la RDC ; 
 
Il est ¨ pr®ciser dans le cadre de lõ®laboration de cette ®tude quõhormis les conventions 
internationales, ce PGES prend également en compte les Directives du Groupe de la Banque 
mondiale dont celles qui sont générales à savoir :  

(i) les Directives environnementales, sanitaires et sécuritaires générales, 
(ii) la Directive pour lõeau et lõassainissement, 
(iii) la Directive sur lõexploitation des for°ts et,  

 
celles qui sont plus particulières à ce projet telles que :  

(i) la Directive relative ¨ lõextraction des mat®riaux de construction et  
(ii) la Note de bonnes pratiques pour lutter contre lõExploitation et les atteintes sexuelles, 

et le Harc¯lement sexuel dans le cadre du financement de projets dõinvestissement 
comportant de grands travaux de génie civil. 

 
Les Politiques de Sauvegarde environnementale et sociale de la Banque mondiale concernées par 
ce sous-projet de réhabilitation de lõaxe routier prioritaire Mbali - Masiambio long de 310 km y 
compris les ouvrages dõart, dõune part et de réfection du Pont Ngampoko dõautre part, ¨ travers les 
Territoires de Mushie, Bolobo et Kwamouth dans la zone dõintervention du PIREDD sont 
notamment : 
  

¶ PO 4.01 : Evaluation Environnementale ; 

¶ PO 4.11 : Patrimoines Culturels Physiques ;  

¶ PB 17.50 : Diffusion et information. 
 

3. DESCRIPTION DU MILIEU RECEPTEUR (MAÏ -NDOMBE)  

La province du Maï-Ndombe comprend entre autres les territoires de Mushie, Bolobo et 
Kwamouth, qui constituent les différents sites dõimplantation du sous-projet dõinfrastructures 
routières ci-haut décrit et se situent dans la cuvette centrale et ayant une variation moyenne 
dõaltitude dõenviron 500 m. 
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Figure 1 : Zone dôintervention du PIREDD dans la Province du Maµ-Ndombe 

3.1. Climat 
 
Dans la province du Maï-Ndombe, lõon observe Deux types de climat : le climat équatorial et le 
climat tropical humide. Le climat équatorial est observé dans la partie Nord-est de la province : 
Inongo, Kiri et Oshwe. Il se caract®rise par lõabsence dõune saison s¯che r®guli¯re. Le reste des 
territoires de la province (Kutu, Mushie, Bolobo, Kwamouth, Yumbi) est soumis au climat 
tropical humide. Ce climat connaît deux grandes saisons : la grande saison sèche, qui va de la mi-
mai ¨ la fin ao¾t et la grande saison des pluies, qui va de septembre jusquõ¨ la premi¯re quinzaine 
du mois de janvier. ë signaler deux petites saisons dont lõune est s¯che, allant de la mi-janvier 
jusquõ¨ la mi-f®vrier, et lõautre, pluvieuse, qui va de la mi-février à la mi-mai. La saison des pluies 
est caractérisée par de fortes chutes de pluie et une chaleur constante.  
 
La température annuelle dans la zone à climat équatorial varie de 25 °C à 30 °C. Dans les zones 
tropicales, la température moyenne annuelle se situe entre 22° et 28 °C.  
 
La hauteur des précipitations dans la province est comprise entre 1500 et 2000 mm pour la zone 
équatoriale. Tandis que pour les zones tropicales, elles varient entre 800 et 1500 mm avec une 
saison sèche nette et bien marquée. Toutefois on enregistre de plus en plus de perturbations 
climatiques en raison notamment de grandes pluies tombées en pleine saison sèche. 
 

3.2. Réseau Hydrographique 
 
La zone du projet b®n®ficie dõun r®seau hydrographique tr¯s dense et vari® : ruisseaux, rivières, et 
fleuve sõy retrouvent. Le réseau hydrographique du Maï-Ndombe est très dense. On y trouve des 
cours dõeau dont les plus importants sont le fleuve Congo, le lac Mai- Ndombe, la Lukenie, la 
Mfimi, le Kasaµ et le Kwa. En r®alit®, la Lukenie et la Mfimi ne seraient quõune m°me rivi¯re, tout 
comme le Kasaï et le Kwa. 
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Tout au Sud, le drainage est assuré par les rivières Lukenie et Sankuru, des affluents du Kasai qui 
se jette dans le fleuve Congo à Kwamouth. La majeure partie du paysage est sujette ¨ dõimportantes 
inondations saisonnières. 
Dès cet endroit, le Kasaï forme la rivière Kwa qui se jette dans le fleuve Congo au niveau de la cité 
de Kwamouth. Quant au fleuve Congo, il borne les territoires de Yumbi, Bolobo et Kwamouth. 
 
Les eaux du lac Mai-Ndombe proviennent des principaux affluents ci-après : Bolongonsongo, 
Bolongolule, Lutoy, Besombi et la rivière Bolondo. Avec ses eaux, le lac rencontre la Lukenie au 
niveau de la cité de Kutu. À partir de Kutu, la Lukenie qui sort du lac prend le nom de Mfimi 
jusquõ¨ Mushie o½ elle se jette dans la rivi¯re Kasaµ. 
 
 
Dans le territoire de Mushie, lõon y trouve les rivières Mfimi, Lebomo, Kwa, Molimbampe et 
Mbale. 
 
Le territoire de Bolobo, est sillonné par des rivières dont les plus importantes sont : Mbali en aval 
de Tshumbiri ; Ngampoko en amont de Tshumbiri ; Lolele située à deux kilomètres en aval de 
Tshumbiri. Ces trois rivières se jettent dans le fleuve Congo. 
 
Le territoire de Kwamouth, est constitu® des cours dõeau suivants : Kwa, Kwango, Lewani, Mai-
Mpili, Linzi, Letomo, Lwa, Mdimi et Mai-Ndombe. Toutes ces rivières se jettent dans le fleuve 
Congo. 
 

3.3. Géomorphologie et Sol 
 
La province du Mai-Ndombe se situe dans la Cuvette centrale congolaise dominée par les plateaux, 
les plaines et les collines. Dans la zone des plateaux se trouvent les territoires de Bolobo, 
Kwamouth, Yumbi, Mushie et Kiri. Dans celle des plaines, il y a les territoires dõInongo, Kutu et 
une partie des territoires de Kiri et de Mushie. Enfin, dans la zone des collines se trouvent des 
parties des territoires dõOshwe, dõInongo et de Kiri. 
  
Le relief du Mai-Ndombe se dessine sur un plan incliné du Sud vers le Nord. Il se subdivise en 
deux classes dõaltitude dont les valeurs extr°mes se situent entre 0 - 500 mètres. On a ainsi les 
territoires :  

- 0 à 400 m : Inongo, Kiri, Kutu et Oshwe ;  

- 401 à 500 m : Bolobo, Yumbi et Kwamouth.  
 
Cette altitude fait quõ¨ lõOuest, lõespace du Maï-Ndombe couvert dõune savane parsem®e de for°ts 
mar®cageuses conna´t des flaques dõeau particulièrement étendues durant la saison des pluies. De 
nombreux villages sont souvent séparés par des marais qui sõ®tendent sur plusieurs kilom¯tres. Un 
sol sablo-argileux et hydromorphe occupe la grange partie de la province du Maï-Ndombe. 
 

3.4. Végétation 
 
La végétation de cette zone, entièrement située dans la partie Nord de la province comprenant les 
anciens Districts de Maï-Ndombe et des Plateaux, compte plus de 15.000.000 ha de réserve 
forestière.  Les deux tiers de lõespace de la province du Mai-Ndombe sont principalement dominés 
par des forêts denses humides et par des forêts sur sols hydromorphes ¨ lõest du lac Maï-Ndombe. 
Les complexes agricoles longent de part et dõautre la rivi¯re Lukenie en allant de Tolo ¨ Oshwe, 
mais également en périphérie des agglomérations de Kutu, Inongo et Kiri. 
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Le tiers ouest du Sud-Ouest du Maï-Ndombe est dominé par une mosaïque de savanes arbustives, 
de forêts denses humides et de forêts sur sols hydromorphes. Les complexes agricoles se 
retrouvent principalement, de manière fragmentée, autour de Nioki, Bolobo, Kwamouth et au Sud 
de Twa. 
 
Le territoire de Kwamouth comprend au nord de tels lambeaux, ainsi que le long du Kwa, et de 
vastes plaines herbacées dans la partie sud ; les territoires de Yumbi et de Bolobo alternent les 
lambeaux forestiers et les savanes arbustives à Hymenocardia ; le territoire de Mushie comprend 
de belles forêts galeries à la même composition floristique ainsi que des savanes herbacées que les 
feux de brousse réguliers protègent à peine du recru forestier naturel.  
 
La zone du projet subit partout un déboisement dévastateur par : 
  

- lõexploitation forestière incontrôlée ;  

- des coupes de forêts pour les cultures vivrières et le bois de chauffe ou la carbonisation ;  

- des feux de brousse saisonniers et incontrôlés.  
 
Cependant, dans le cadre du projet, il est prévu des activités impliquant la nouvelle donne de 
changement climatique en luttant contre la déforestation et la dégradation des forêts. 
 

3.5. Faune 
 
Dans la province du Maï-Ndombe, les esp¯ces fauniques sauvages constituent aujourdõhui la 
principale source dõalimentation de la population et la source principale de richesses. Les cinq 
classes des vertébrés (poissons, batraciens ou amphibiens, reptiles, oiseaux et mammifères) sont 
représenté dans la faune diversifiée du Maï-Ndombe. La d®viation des cours dõeau pendant les 
travaux vont occasionner des modifications et des pertes mineures dõhabitats surtout des espèces 
aquatiques. 
 
En g®n®ral, le trac® de lõaxe routier ¨ r®habiliter traverse les zones de for°t et de savanes. En plus, 
on y retrouve certains affluents sur lesquels sont jetés de nombreux ponts métalliques et en béton 
armé. 
 
La nature ayant repris son cours durant ces dernières années, la reprise du trafic dans certains 
tronçons après les travaux causera probablement des perturbations de ces milieux (forêt et savane) 
qui constituent les habitats des espèces faunique. 
  

3.6. Environnement urbanistique des territoires concernés (Mushie, Bolobo et 
Kwamouth) 
 
Contrairement à ses voisines, la province forestière du Maï-Ndombe ne compte pas de grands 
p¹les dõattraction ni de centres industriels dõimportance, ¨ lõexception de Nioki (si¯ge de la 
Forescom, lõactuelle Sodefor). 
 
Les principales agglomérations et villes se situent toutes sans exception sur les grandes voies 
navigables de la province : le lac Maï-Ndombe, le fleuve Congo, les rivières Lukenie, Mfimi, Lokoro 
et Lutoy. La plupart dõentre elles sont dõabord des centres administratifs : Semendwa, Bokoro et 
Nioki.  
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Les plus grands centres ont une population qui oscille entre 140 000 et 900 000 habitants : Inongo 
(644 458 hab.), Kutu (909 920 hab.), Mushie (144 720 hab.) Bolobo (350 039 hab.), Kwamouth 
(216 275 hab.) (Source CAID, 2017).  
 
Les populations sont dispersées dans des villages de 50 à 300 ménages qui sont également situés 
le long des cours dõeau et des routes principales (PIREDD 2017). 
 
 
Il est important dõidentifier les structures sanitaires qui existent dans la zone dõinfluence du projet 
et faire des propositions allant dans le sens dõune collaboration avec les entreprises des travaux en 
matière de gestion des urgences médicales. Est-ce que ces formations sanitaires disposent dõun 
stock de sérum antivenimeux et anti - tétaniques ? En plus, ces structures pourraient - elles être 
capables de prendre en charge des cas de Sexual Exploitation and Abuse /Sexual Harassement ? 

4. DESCRIPTION TECHNIQUE DU PROJET 

4.1. Données générales du projet 
 
Le Projet Intégré REDD+ pour la province de Maï-Ndombe (PIREDD/Maï-Ndombe) est 
actuellement mis en ïuvre dans la quasi-totalit® de la Province soit 7 Territoires, ¨ lõexception de 
Yumbi. Dans le cadre de ses activités, il est prévu notamment : (i) la réhabilitation dõun axe dit 
prioritaire et dõint®r°t provincial avec la reconstruction de ponts et dalots en béton armé, le 
rechargement de digues et (ii) la réhabilitation de deux ponts métalliques de type Bailey (Mbale 1 
et Ngampoko, tous à dans le Territoire de Bolobo). 
 
Toutefois, la mise en service aussi prioritaire, dõun bac ainsi que la construction des quais 
dõaccostage pouvant permettre la jonction de deux rives ¨ Lediba et Masiakwa, interviendra dans 
une seconde phase et elle constitue le chaînon manquant pour la réouverture complète de cet axe. 
 
Le PIREDD Mai-Ndombe vise à étendre à lõex- District du Maï-Ndombe, les investissements 
sectoriels et habilitants que la composante 1 du PIF/PGAPF a prévu de réaliser dans le District 
du Plateau (PIREDD/ Plateau), un autre District de cette Province du Maï-Ndombe.  
 

Composante 1 Projets intégrés REDD+ Plateaux et Maï-Ndombe et financements FEM.  
 
Cette sous - composante prévoit la réduction globale des émissions de gaz à effet de serre sur 
lõensemble dõune juridiction, ici le district du Plateau, dont la superficie est de 31 751 km2 dont 23 
169 km2 de for°t (69 %). Trois secteurs dõactivit® y contribuent : lõagriculture, lõenvironnement et 
le développement rural (organisation communautaire, infrastructures et équipement). La stratégie 
du projet est de renforcer les capacités à différents niveaux de la gestion des territoires (terroirs 
coutumiers, comit®s locaux de d®veloppement, entit®s territoriales d®centralis®es) pour quõy soient 
formulés des Plans de Développement Durable (PDD) et des Plans Simples de Gestion (PSG) qui 
combinent : 
  

- la protection des espaces forestiers dont les stocks de carbone sont les plus élevés ; 

- la mise en défens des savanes pour favoriser la régénération naturelle assistée et les cultures 

vivrières ou pérennes adaptées ; 

- lõam®lioration des performances des cultures vivrières à cycle court sur jachère forestière, 

notamment par le renouvellement du matériel végétal et la gestion améliorée de la jachère ; 

- le développement des cultures pérennes permettant de fixer davantage la part des 

superficies agricoles génératrices de revenus monétaires ;  
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- la diversification des cultures et des activités agricoles comme la pisciculture ou 

lõapiculture ; 

- le d®veloppement dõinfrastructures vitales (ponts, routes, ®quipements de transformation) 

permettant de maximiser les revenus commerciaux en diminuant les coûts de transport et 

en ajoutant de la valeur aux produits par leur transformation.  

4.2. Consistance et localisation des travaux à réaliser 
 
Dans le cadre de ses activités, le projet a prévu notamment la réhabilitation : (i) dõun axe dit 
prioritaire et dõint®r°t provincial avec la reconstruction de ponts et dalots en béton armé, le 
rechargement de digues et (ii) de deux ponts métalliques de type Bailey (Mbale 1 et Ngampoko) 

 
Figure 2 : Routes à réhabiliter par le PIREDD Maï-Ndombe 

4.2.1. Travaux de réhabilitation Axe prioritaire Mbali - Masiambio 
 
Dans le cadre des activités du projet, il est notamment prévu : la réhabilitation dõun axe dit 
prioritaire et dõint®r°t provincial, traversant les territoires de Mushie, Bolobo et Kwamouth, avec 
la reconstruction et construction des ponts et dalots en béton armé, le rechargement de digues et 
dõun pont métallique Mbale 1 de (type Bailey) 
 
Ces travaux consisteront essentiellement en : 
 

- la réhabilitation par la méthode HIMO de 310 Km de piste sur lõaxe Mbali - Masiambio 
(axe prioritaire) ; 

- la construction de 21 ponts en béton armé pour une portée cumulée de 166,5 ml soit 5,54 
ml de portée en moyenne par pont; 

- la construction de 12 dalots en béton armé pour une portée de 22,3 ml ; 
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- la r®fection dõun pont m®tallique de type Bailey long de 29 ml ; 

- le rechargement de 6,027 Km de digues pour un volume de 6 097,50 m³. 
 

4.2.1.1. Territoire de Mushie 
 
Spatialement, les travaux de réhabilitation dans le Territoire de Mushie sõex®cuteront sur pr¯s de 
156 Km (tronçon Mbali - Mbale 1) soit environ 50,32% de la longueur totale de lõaxe routier 
prioritaire Mbali - Masiambio et sont observables comme suit dans quelques photographies ci-
dessous : 

  
Ancienne Carrière de gravillons à Mbali Ferme JVL avec du bétail, travers® par lõaxe 

routier 
  

  
Pont Nzali-Dwama à reconstruire Village de Mbala 2 travers® par lõaxe routier 
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Pont Buku buku 2 à reconstruire en béton 

armé 
Pont Musakariya à reconstruire en béton armé 

  
Figure 3 : Quelques ouvrages dôart et points chauds sur lôaxe Mbali ï Masiambio, Tronçon Mbali ï Pont Mbale 1 dans le 

territoire de Mushie 
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4.2.1.2. Territoire de Bolobo 
 
Spatialement, les travaux de r®habilitation dans le Territoire de Bolobo sõex®cuteront sur pr¯s de 
33 Km (tronçon Mbale 1 - Lediba) soit environ 10,65% de la longueur totale de lõaxe routier 
prioritaire Mbali - Masiambio et sont observables comme suit dans quelques photographies ci-
dessous : 

  
Pont Zwa-Mayi à construire en béton armé Pont métallique Mbale 1 à réfectionner 

  
Pont LedibõMuwele ¨ reconstruire en b®ton 

armé 
Pont Mokaba 1 à reconstruire en béton armé 

  

  
Dalot à construire en béton armé sur le 

ruisseau Bakalikan 
 

Tronçon rétréci par les hautes herbes  

Figure 4 : Quelques ouvrages dôart et points chauds sur lôaxe Mbali ï Masiambio, Tronçon Pont Mbale 1 ï Lediba dans le 

territoire de Bolobo 




































































































































